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REPU B LIQU E FRAN CAISE

MAIRIE DE TRIEL.SUR-SEINE

SERY/iES TECITNIQUES
FT
Objet : Réglementation tomporaire de lâ circuletion et du stâtionnement Démolition et reconstruction d'un mur au
droit du I Grande Sente des Roux à Triel-sur§eine

ARRETE MUNICIPAL 2026- -45}
Le Maiê de TRIEL-SUR-SElNE.
Vu le Clode Gênêral des Collectivilés Tenitoriales et notammenl ses articles L.22'12-'l, L.2212-2, L.221iÿ-1 à L.22134-1 ,

Vu le Ciode de la Route :

Vu le Ciode de la Voirie Routière ;

Vu l'aflêté rf 2023-253 du '12 avril 2023 portant délégation de fonctiôns et de signature au profit de Monsieur Philippe DA-
RIN i

Vu la (lemande présentée pâr Ia SARL POULÂIN, sise 439 chemin des Trois Rois, 78630 ORGEVAL, dans le cadre de
travau de démolition et reconstruction d'un mur au droil du I Grande Sente des Roux à lriel sur Seine :

Consi(lérant que ces travaux nécessitent le stationnement d'un véhicule utilitaire ou d'un poids lourd pouvant atteindrê 32
tonnes;
Consi(lérant que la conftguration étroite de la Grande Sente des Roux impose de réglementer temporairement la circulation
afin d'êssurer la sécurité des usâgers et le bon déroulement du chantier;

ARRETE
Dultrndig-mars_20lz§jru vendredi {0 avri
&
La circulation d'un véhicule poids lourd d'un tonnage maximal de 32 tonnes sur la commune de Triel-sur-Seine esl
exceptionnellement accordée à la SARL POULAIN, dans le cadre de travaux au 1 Grande Sente des Roux à Triel sur Seine.
Art.2 :

La SAFIL POULAIN est autorisée à stationner un véhicule utilitaire, ou un poids lourd de 32 tonnes, devant le 4 Grande
Senle des Roux dans le cadre de travaux de dêmolilion et reconstruction d'un mur au I Grande Sente des Roux à Triel-sur-
Seine. Le stationnement sera interdit à tout autre véhicule au droit du chantier pendant la durée de l'intervention.
Tout v(,hicule en infrac{ion pourra être verbalisê et mis en fourrière par les Forces de Police.
Art 3:
La cirorlation sera maintenue pendant toute la durée des travaux.
Toutef(,is, elle pourra être ralentie ponctuellement le temps strictement nécessaire aux manæuvres du véhicule, sous la
respon ;abilité du bénéfi ciaire.
Le bén!ficiaire devta assurer la sêcurité des usagers el, si nécessaire, mettre en place un dispositif de gestion manuelle de
la circulation lors des phases de manceuvres.
Aê 4:
Le bénéticiaire devra mettre en plâce la signalisation temporaire réglementaire conforme à la réglementalion en vigueur ;

veiller iru maintien de la sécurité des piétons et des riverains ; afficher le présent anêté sur le site pendant toute la durée des
travau) ;el remettre les lieux en état à I'issue de l'intervenlion.
Art. 5 :-
La pré:ente autorisation est délivrée à titre précâire et révocâble. Elle est personnelle et incessible, el n'esl valable que pour
l'emplacemenl et la durêe pour lesquels elle est délivrée.

&3j
Le pré!;ent anêté est susceptible de faire l'obiet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Versâilles
dans ur délai de deux mois à compter de sa notification. Un recours gracieux est êgalement possible auprès de l'autoritê
signataire du présent anêté dans les mêmes délais.
Cette cémarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse
au rec(,urs gracieux. L'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux.

ArL 7 : Ampliation
- Ma(lame la Direclrice Générale des Services ;

- Morrsieur le Responsable de la Police Municipale;
- La IiARL POULAIN ;

sont ilhargés chacun en ce qui les conceme, de l'exécution du présent arrêtê.

Pour Le Maire par délégation,

Philippe DA-RIN

Faii à Tiel-sur-Seine, le

élégué à l'urbanisme, travaux et agriculture
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